
Les enchères ne peuvent être reçues que par ministère d’avocat postulant près le tribunal de grande instance de BOBIGNY.
CONSIGNATION : 3.000 €  à l’ordre du Bâtonnier Séquestre

2018035 - IMMOLEGAL 3 rue de l'hôtel de ville (95) PONTOISE

MISE A PRIX : 20.000 €
(VINGT MILLE EUROS)

S'ADRESSER POUR TOUS RENSEIGNEMENTS :
► A Maître Pauline BOUVET, 13 allée Nicolas Carnot (93) LE RAINCY, TEL. 01.85.10.09.10, 
dépositaire d’une copie du cahier des conditions de vente.
► Au greffe du juge de l’exécution du tribunal de grande instance de BOBIGNY, où le cahier des conditions 
de vente est déposé. (RG 18/06201).
►Sur les lieux pour visiter le : jeudi 6 décembre 2018 de 15h30 à 16h30 
►Sur INTERNET : www.vlimmo.fr

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES

Au palais de justice de BOBIGNY (93),173 avenue Paul Vaillant Couturier, salle n°1 
EN UN SEUL LOT

L’adjudication aura lieu le mardi 18 décembre 2018 à 13h.30

Les biens et droits immobiliers sis à SAINT-DENIS (93) 
3 rue Traverse

Cadastrés section BH n° 43, lieudit « 3 rue Traverse » pour une contenance de 1a, consistant en :

LOT NUMERO SIX (6) : 

UN APPARTEMENT,  
au deuxième étage porte face, dans le bâtiment A, 
selon procès-verbal de description dressé par Me Yves 
CHIKHANI, Huissier de Justice à  PANTIN (93), en date 
du 19/04/2018, comprenant : entrée, cuisine,  salle d’eau 
avec WC, deux pièces. Le tout d’une superficie privative  
de 27,80 M².
LOT NUMERO TREIZE (13) : UNE CAVE, au sous-sol, dans 
le bâtiment A.


